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Séance du : 30 juin 2020

Convocation du : 26 juin 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Christian  DUPESSEY,  Michel  BOUCHER,  Yves
CHEMINAL,  Bernard  BOCCARD,  Jean-Paul  BOSLAND,  Antoine  BLOUIN,
Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,
Nadine JACQUIER, Jean-claude LAMBERT

Excusés :
Christian AEBISCHER, Alain BOSSON, Nicole CATASSO, Alain LETESSIER

***

A la suite d’une procédure d’appel d’offres ouvert et par décision de la commission d’appel d’offres
réunie le 28 août 2018, le marché de travaux du traitement de l'azote de l'usine de dépollution
Ocybèle - Lot Génie Civil, a été attribué au groupement MONTESSUIT (mandataire) / MAURO /
GROPPI / SGC / RAMPA.

Le marché a été notifié le 27/09/2018 pour un montant de 8 425 139,27 € HT.

En cours d’exécution des travaux, un avenant n°1 s’avère nécessaire d’une part afin de prendre en
compte les conséquences d’un l’imprévu géotechnique et d’autre part afin d’acter des améliorations
techniques.

1 Incidences engendrées par l’imprévu géotechnique

L'étude G3 réalisée par le groupement attributaire, transmise le 9 novembre 2018, a révélé que les
hypothèses retenues dans l'étude G2-PRO, réalisée par IMS-RN et transmise le 2 août 2018, pour
le compte d'Annemasse-Agglo, n'étaient pas représentatives des caractéristiques du sol en place. 

Cette étude G3 a montré que la portance de la couche de limon argileux ou argile  limoneuse
(couche 2a) sur laquelle est fondée l’ouvrage, à une résistance nettement plus faible que celle
identifiée dans le marché. 
À la suite de ce constat, IMS RN a réémis une nouvelle note d'hypothèses, transmise le 3 décembre
2018, conduisant le groupement titulaire du lot Génie Civil à devoir revoir le système de fondation
qui était prévu au marché.
Les  études complémentaires et  la réalisation d’essais  in  situ  ont  confirmé que le  dispositif  de
soutènement provisoire et la solution par palplanches tirantées et jet grouting prévus au marché,
permettaient de répondre aux caractéristiques du matériaux.
Le système de fondation de type radier prévu au marché n’était toutefois pas compatible avec les
caractéristiques du sol. Il était donc nécessaire d’y substituer un système de fondations par pieux
avec renforcement ponctuel par des longrines.

La  rémunération  forfaitaire  pour  la  prise  en  compte  des  nouvelles  hypothèses  géotechniques
s’établit à 727 768,21 € HT.

Cet imprévu géotechnique entraîne également un décalage de 35 semaines dans le planning du Lot
Génie-civil.
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2 Améliorations techniques – augmentation de la surface peinte au sol 

Lors de l’élaboration du dossier de consultation des entreprises, seule la peinture du passage au
milieu des biofiltres avait été prévue. Toutefois en validant les plans d’exécution du second-œuvre,
et à la demande de l’exploitant,  il  s’avère nécessaire d’ajouter des surfaces à peindre sur les
pourtours de ces équipements. En effet, la surface peinte permet un entretien plus aisé.

La rémunération forfaitaire relative à ces travaux supplémentaires s’élève à 9 605,25 € HT.

L’avenant n°1 induit une plus-value de 737 373,46 € HT soit 8,75 % du montant du marché initial.
Le montant du marché est porté à 9 162 512,73 € HT.

Bien que cet avenant occasionne une augmentation du montant du marché supérieure à 5 %, sa
passation est dispensée de l’avis préalable de la Commission d’appel d’offres, en application des
dispositions de l’article 6-1 de l’ordonnance 2020-319 du 25 mars 2020 modifiée.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER  l’avenant  n°1  au  marché  de  travaux  du  traitement  de  l'azote  de  l'usine  de
dépollution Ocybèle - Lot Génie Civil conclu pour un montant de 737 373,46 € HT ;

D’AUTORISER le président ou son représentant à signer et exécuter ledit avenant,

DE DIRE que les crédits sont prévus au budget, dans le cadre de l’APCP n°2015-1 opération 521.

#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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